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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: AUTRICHE 

2. Organisme responsable: Ministère de l'environnement, de la jeunesse et de la 
famille 

V 3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Produits contenant les substances interdites, en 
particulier les transformateurs, les condensateurs et les autres appareils 
électriques ou électroniques de même type, ainsi que les fluides hydrauliques 

5. Intitulé: Ordonnance du Ministère fédéral de l'environnement, de la jeunesse et de 
la famille relative à l'interdiction du biphényle, du terphényle, de la naphtaline 
et du diphénylméthane halogènes 

6. Teneur: Les substances interdites, ainsi que les produits qui en contiennent, ne 
peuvent être fabriqués, importés ou commercialisés, sauf à des fins de recherche 
scientifique et d'analyse. L'utilisation de condensateurs de plus d'un litre de 
liquide contenant des PCV/PCT n'est autorisée que jusqu'au 31 décembre 1996 et celle 
des transformateurs de plus d'un litre de liquide contenant des PCB/PCT, que 
jusqu'au 31 décembre 1999. Les transformateurs ne peuvent être remplis à nouveau 

P que dans le cas où, après ce nouveau remplissage, le liquide contenant des PCB/PCT j 
pourra servir jusqu'à ce qu'ils cessent de fonctionner. Les transformateurs et les ! 
condensateurs de plus d'un litre de liquide contenant des PCB/PCT doivent porter une' 
étiquette spéciale PCB/PCT et être notifiés au Ministère fédéral de l'environnement ! 
de la jeunesse et de la famille. ! 

7. Objectif et justification: Les substances interdites par cette ordonnance sont 
toxiques pour les êtres humains et pour les organismes aquatiques; ils peuvent 
provoquer des cancers et posent de graves problèmes lors du traitement des déchets. ; 
Une réglementation semblable est en vigueur dans la Communauté européenne 
(6/769/CEE) 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1181 


